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Aménagement d’un passage 
inférieur et d’une voie verte

DE MARS À NOVEMBRE 2025

Le projet et ses objectifs

Assurer une continuité des 
mobilités douces entre le 
centre de Laval et le nord du 
territoire en raccordant ce 
nouvel aménagement entre 
les zones industrielles des 
Touches et des Morandières 
jusqu’à l’échangeur de Niafles 
aux voies douces existantes.

Sécuriser le franchissement 
de la RD962 au niveau du 
boulevard Arago.

Assurer la desserte locale 
dans et vers les zones d’activités 
et les zones d’habitats sur le 
secteur (par exemple le hameau 
de Niafles) 

Vincent Saulnier, 
Vice-Président du Conseil 

départemental de la Mayenne

Isabelle FOUGERAY, 
Vice-Présidente de Laval 

Agglomération

« Laval Agglo investit pour offrir une 
alternative sûre à l’usage de la voiture 
individuelle pour les déplacements 
domicile-travail. Le passage inférieur 
entre les ZI des Touches et des 
Morandières, ainsi que la voie verte 
jusqu’à l’échangeur de Niafles, sont 
essentiels pour sécuriser et encourager 
les mobilités actives (marche à pied, 
vélo...). Ces aménagements permettront 
d’offrir une continuité de l’itinéraire 
cyclable et d’améliorer ainsi la desserte 
des zones économiques. »

Entre les zones industrielles des Touches et des Morandières, 
jusqu’à l’échangeur de Niafles

Les étapes du projet avant les travaux d’aménagement

2021 - 2022 2022 20242023 - 2024

Études de 
faisabilité 

Acquisitions 
foncières

Validation du parti 
d’aménagement et 
études en phase 
projet

Enquête auprès 
des entreprises 
pour vérifier les 
besoins et choisir 
la localisation de la 
traversée

2024 - 2025

Travaux 
concessionnaires 
(électricité, gaz, 
télécommunication)

« Dans le cadre de son agenda bas 
carbone, le Conseil départemental 
se mobilise pour sécuriser les 
mobilités douces. Identifié comme 
une continuité globale stratégique, 
le secteur du Zoom constitue un 
aménagement adapté pour tous 
les acteurs économiques, salariés 
comme habitants du nord est 
lavallois. »



Le planning des travaux d’aménagement
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Dégagements 
d’emprise

Février et 
mars 2025

D’avril à juin 
2025

7 juillet au 
14 août 2025

De septembre 
à novembre 

2025

Jusqu’à 
avril 2026

Réalisation de la voie 
verte entre le giratoire 
du « Zoom » et 
l’échangeur de Niafles

Réalisation 
du passage 
inférieur 

Travaux de 
finalisation des 
rampes et de la 
sécurisation de 
la traversée du 
complexe laitier
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Travaux 
d’aménagement 
paysager

Zoom sur les aménagements

Impacts sur circulation : 

- Fermeture de la bretelle d’accès à 
l’échangeur de Niafles  >> déviation 
des véhicules vers l’accès sud de 
la zone des Morandières (giratoire 
« Ampère » route du Mans) et par 
« demi-tour » grâce à l’échangeur 
autoroutier pour les véhicules ayant 
manqué la première déviation. 
- Le fonctionnement du reste de 
l’échangeur de Niafles sera habituel.

Impacts sur circulation : 

- Basculement de la circulation 
sur la route du complexe laitier 
avec une seule voie par sens de 
circulation.
- Fermeture de la RD962 entre le 
giratoire du Zoom et le Boulevard 
de Buffon. L’accès à la zone des 
Touches se fera par le giratoire 
« Ampère » (route du Mans) et le 
giratoire « des Vignes ».

Impacts sur circulation : 

- Fermeture ponctuelle de la voie 
d’entrée à la route du complexe laitier 
depuis le giratoire du « Zoom ». 
(Accès au complexe laitier par la 
bretelle de sortie existante sens Le 
Mans vers Rennes)
- Rétrécissement ponctuel de 
deux voies à une voie par sens de 
circulation au niveau du passage 
inférieur.

Zone des Grands Prés
Zone des Morandières

Zone des Touches

Technopole

Echangeur de Niafles

Nouvel aménagement 
de la voie-verte
Construction du 
passage inférieur
Aménagement 
cyclo-piétons existant

Mise en 
service des 
aménagements

Novembre 
2025

Zone des Morandières

Giratoire du « Zoom »

Giratoire « des vignes »

Route du complexe laitier

Bretelle de sortie vers 
le complexe laitier

Giratoire « Ampère »

Passage inférieur

Vers Rennes RD900

Vers Le Mans

RD962 Bd Arago
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Bd de Buffon


